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Lot-et-Garonne

Maîtrise d’ouvrage : 
Commune de Saint-Robert

Maîtrise d’œuvre : 
Atelier Palimpseste, paysagiste
Jean-Philippe Rouzaud, architecte DPLG

Réception : juillet 2017

Montant des travaux : 
164 755 € HT / 195 143 € TTC dont 95 144 € de 
subventions (soit 58% du montant HT)

Surface traitée : 3 270 m²

Ratio indicatif :  50 € HT / m²

SAINT-ROBERT

Aménagement 
du bourg

Le monument aux morts a été déplacé du parvis de l'église vers la mairie. Il est dorénavant installé au sein d'un 
espace arboré. 

La façade principale de l'église est mise en valeur grâce à un emmarchement en pas d'âne, une plantation de rosiers 
accompagne la montée. Le parvis est mis en accessibilité en réutilisant les pierres d'origine. 

Au sein d’une commune rurale de 170 
habitants, la restauration de l’église, classée 
à l’inventaire des Monuments historiques 
et la valorisation des espaces publics ont 
été coordonnées dans le cadre d’un projet 
d’ensemble. 

La restauration du parvis de l’église a 
nécessité le déplacement du monument aux 
morts vers un site favorisant l’organisation 
des cérémonies en toute sécurité. 

Les parcours piétonniers entre le porche 
de l’église et la mairie sont matérialisés 
avec simplicité : cheminement en castine, 
passage composé de bandes de béton clair, 
escalier en pierres, aux contremarches en 
corten.   

Les matériaux de revêtement donnent 
une unité au projet : pavé calcaire posé en 
opus incertum, béton désactivé (granulat 
alluvionnaire) et sable calcaire.

La place de l’école, recomposée et  
sécurisée, accueille un potager pour les 
enfants 

-> La simplicité des principes d’aménagement 
qui respecte l’authenticité des lieux 

-> Le choix d’un seul matériau calcaire renforce 
l’identité patrimoniale du bourg

AVANT APRÈS

La prairie est plantée d'arbres en cercle autour de l'ancien puits, formant ainsi un espace de convivialité, agrémenté 
d'un terrain de pétanque.

Les + du projet
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Plan masse de l’aménagement

Les rues sont requalifiées à l'aide de frontages enherbés 

en pied de façade. Une calade de pierres calcaire 

souligne le mur d’enceinte du cimetière.

Un emmarchement en pavé occitan relie la mairie au 
parking de l'église et à la prairie.

La plantation de végétaux permet de requalifier le pied 
de façade du bâtiment du restaurant scolaire.

L'aménagement respecte et 
valorise le caractère patrimonial 

du bourg ; l'église est mise en 
valeur et plus facile d'accès

Qu’en pensent les usagers ?
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Les abords de l'école sont sécurisés. Une boîte à livres 
trouve place dans une ancienne cabine téléphonique, 
près d'une installation ludique. 
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